GAZIFÈRE INC.

ENGAGEMENT SUITE AUX AUDIENCES DU 26 OCTOBRE 2000

CAUSE TARIFAIRE 2001


ENGAGEMENT-15 :
Vérifier la rationnelle des frais de 3 $ exigés par Gazifère aux clients lorsque retard de paiement et fournir la décision et motifs de la Régie s’y rapportant.

Ordonnance G-303
Requête tarifaire de Gazifère le 5 octobre 1982 - Ne semble avoir aucune mention du frais de rappel de 3,00 $

Ordonnance G-381
Pages 65 et 66 de la Requête en révision de tarifs de Gaz provincial du Nord de Québec Ltée, du 15 juin 1984 qui nous ramène à la décision G‑341 du 1er mai 1983 sur la requête tarifaire de Gaz Métropolitain.

Extrait :

«-
Des frais de recouvrement de 5,00 $ seront ajoutés à la prochaine facture chaque fois qu’un avis de retard de paiement aura été envoyé sous pli séparé distinct de la facturation pour recouvrer un montant dû après échéance. 




La Régie reconnaît que l’effet dissuasif du minimum de 5,00 $ est faible mais elle estime que ce minimum est justifié par les coûts de perception alors que des pénalités de 5 ou 10 % ne le sont pas à son avis.  La Régie pourra ajuster cette charge minimum sur démonstration qu’elle ne suffit pas à défrayer les frais moyens de perception des factures en retard.  




Dans le même esprit de faire payer aux abonnés délinquants les frais additionnels qu’ils occasionnent… »




Voir aussi G-381, page 38, Article 14.4 pour l’inclusion aux dispositions générales.  

Ordonnance G-385
Requête tarifaire de Gazifère le 13 juillet 1984, page 94, section motifs de la décision.  La Régie renvoie à son ordonnance G-381.  Voir dernier alinéa de 4.9.4.2) 

Extrait :

« Des frais de recouvrement de 5,00 $ seront ajoutés à la prochaine facture chaque fois qu’un avis de retard de paiement aura été envoyé sous pli séparé distinct de la facturation pour recouvrer un montant dû après échéance. »

Ordonnance G-468
Requête tarifaire de Gazifère du 27 novembre 1987, pages 12 et 13. 




Gazifère avait proposé de réduire ce frais de rappel (recouvrement) de 5,00 $ à 3,00 $.  Ce que la Régie a accepté. 




Rationnelle des frais, décision et motifs de la Régie, G-468, page 12.

Extrait :

« La Régie observe que les frais de rappel (recouvrement) ont pour but de recouvrer les frais encourus par le distributeur pour l’effort additionnel (une lettre envoyée sous pli séparé) requis pour la perception des comptes en souffrance.  Elle est d’avis qu’il serait inéquitable de faire payer ces frais par l’ensemble des abonnés qui, pour la très grande majorité, respectent les échéanciers.  Toutefois ces frais de rappel ne doivent être ni punitifs ou ni abusifs.  




La Régie estime que le frais de rappel est un outil d’aide à la perception, outil que le distributeur se doit d’utiliser avec discernement.  La Régie accepte donc la proposition de la requérante de réduire ce frais de 5 $ à 3 $. » 

Original : 2000-11-05

GI-14



Document 13



Page 1 de 8


Requête 3446-2000


